
 

 

TECH& BS 

IInnffoo--FFllaasshh  
Novembre 2011 GCE 

 

Regroupement des sites parisiens 

« Cacophonie fantastique » 

 

Lors du dernier Comité d’Entreprise, l’ordre du jour comprenait une information/consultation sur le projet de 

regroupement des centres de Bagnolet et Montrouge vers un nouveau site unique situé à Paris dans le 13
ème 

arrondissement, 15 rue Fernand Braudel (en face du bâtiment Malraux situé au 12 de la même rue).  

Après l’information par la DRH de l’ensemble du Comité d’Entreprise sur cette situation géographique, tous les 

élus se sont montrés rassurés et satisfaits. 

 

Cependant l’accord signé en Juillet ne permet pas de retenir le site proposé par la Direction. En effet, celui-ci 

offre un temps de déplacement porte à porte (ancien site/nouveau site) qui dépasse de 5 à 10 minutes les 30 

mn maximum définies par l’accord. 

 

Pour cette raison CFDT et SUD avaient souhaité une consultation du personnel de ces deux sites, et, selon le 

résultat faire modifier l’accord précédemment cité, afin de rendre recevable le site proposé.  

 

Pour la CFDT, c’était l’occasion de réunir  enfin l’ensemble des syndicats et de mettre fin aux tensions 

provoquées par la signature conjointe de la CFDT et de SUD relative à l’accord garantissant l’emploi et les sites 

en Juillet dernier. 

 

Mais, l’occasion était semble-t-il trop belle de déclarer la CFDT et SUD comme syndicats irresponsables 

signataires d’un accord qui : 

 

- ne pouvait d’ores et déjà pas s’appliquer, 

- aurait dû être précédé d’une consultation du personnel concerné avant signature.  
 

Et maintenant, où en sommes-nous ? 

 

La direction, devant ces débats, s’est limitée tout simplement à retirer son projet. Ainsi, à partir d’un nouveau 

schéma présenté soudainement, le personnel de Montrouge, dont le bail expire en 2012, déménagera sur le 

nouveau site. Celui de Bagnolet sera incité à le rejoindre dans le cadre de la mobilité géographique individuelle 

(sachant que son bail expire en 2013), mais sans aucun volet social associé. Négociations de ce volet social 

dont nous exigerons l’ouverture. 

 

Une fois de plus, la division s’est faite au détriment des salariés, ce que la CFDT regrette 

fortement. L’ensemble des représentations syndicales avait l’opportunité de clore les débats 

divergents et stériles de l’été dernier et d’enrayer ces combats intersyndicaux qui 

déconcertent les salariés et qui de surcroît font le jeu de notre Direction. 

Il est grand temps de retrouver une unité syndicale, unité qui jusqu’à présent a toujours été 

porteuse pour l’ensemble du personnel de réelles avancées sociales.  
 

      
 

 VOS DELEGUES CFDT 
 

Montrouge     Toulon 

DSCA Donato PASCALE DSL Benoit BEL 
06 23 88 01 24         04 94 22 83 10 

DSL Herminia Alemany 
01 58 40 22 39 
 

Aix en Provence     Rennes 

DSC François POUPARD        DSL Michel JARNO              
06 87 26 23 32                                     02 99  84  58 98 

DSL    Salim ORABI                   Nancy 

06 07 88 80 08 DSL Dominique ROCA              
 06 87 71 88 09                                        

                                       

 

 


